
































































AVIS IMPORTANT 
Collecte des déchets des résidences secondaires. 
Les résidents absents aux dates d’enlèvement de leurs déchets (ordures ménagères et recyclables) peuvent exceptionnellement les dépo-
ser aux ateliers municipaux tous les jours ouvrables 

en prenant rendez-vous avec le chef des services techniques 
au 

06 19 10 86 11 




